
                   ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION 
« SE TENDRE LA MAIN – ECHANGES FRANCO-MALGACHE » 

 
 
Les membres de l’Association « Se tendre la Main – Echange Franco-Malgache » se sont réunis en Assemblée Générale 2004 
au C.M.A.C., Bd Aristide Briand à Salon de Provence le samedi 16 octobre 2004  à 19 heures. 
21 membres de l’association étaient présents, 39 étaient représentés.  
A cette date, l’association compte 101 membres à jour de leur cotisation (contre 63 l’an dernier). Outre la forte progression par 
rapport à 2003, ce chiffre constitue un record depuis la création de l’association. 
 

 
I– BILAN DES ACTIONS :   

1° PROJET « L’EAU SOURCE DE VIE » : 
���� Les familles Genel et Rey sont parties pendant 6 semaines à Ambohimandroso. Leur projet comprenait 3 volets : 

- l’adduction d’eau au dispensaire : une étude technique a été menée, le matériel acheté et le puits 
commencé. Au bout des six semaines, il mesurait 2 mètres de profondeur. Il en mesure actuellement 15, 
l’objectif étant d’atteindre 18 m, afin de garantir son approvisionnement en eau pendant toute l’année. 

- la construction d’un mur à l’école primaire publique, qui jouxte le marché ; ce mur permet d’assurer la 
sécurité des enfants et de limiter les allers et venues entre les deux endroits. Ce mur, de 128 m de long et 
de 2 m de haut, a même été inauguré par Marc Ravalomanana, le président de la République de 
Madagascar. La construction s’est très bien déroulée et beaucoup de Malgaches sont venus apporter leur 
aide (élèves, parents d’élèves…) 

- l’aménagement d’un gîte dans lequel seront hébergés les groupes qui réaliseront un projet, le but étant 
qu’ils ne soient plus à la charge des familles malgaches. Une classe de l’Ecole de la fraternité Patrick 
Taupin (directeur de l’école Viala décédé en 2000) (collège professionnel), a donc été mise à disposition 
pendant les vacances scolaires. Elle est équipée de 2 lits démontables, du minimum nécessaire pour 
cuisiner, de placards et de bancs. Il manque maintenant des sanitaires et un point d’eau. 

 
Le point sur le collège professionnel : 
���� Le collège professionnel accueille aujourd’hui quatre classes de collège, une salle équipée d’ordinateurs, une salle 
pour la direction, une salle dans laquelle se trouve provisoirement le gîte et qui bientôt accueillera des élèves ainsi 
qu’une classe de coupe et couture (à venir). 
���� La salle d’œuvres qui se trouve au rez-de-chaussée est régulièrement louée, à l’occasion de mariages notamment, et 
constitue donc un apport financier important. 
 
2° PROJET DES COMPAGNONS SCOUTS DE FRANCE DU BON CONSEIL (PARIS) 
���� Les 6 jeunes ont construit une étable pour les vaches d’Andofaharihy ; celle-ci est plus petite que ce qui avait été 
prévu, le franc malgache (Fmg) ayant été dévalué entre-temps. Elle abrite dix vaches. 
���� Ils ont également fait de l’animation auprès des enfants d’Andohafarihy, à Ambohimandroso ainsi que dans un 
autre village. 
 
3° PROJET A ANDOHAFARIHY 
���� Mathieu a passé trois mois sur place. Son projet était le suivant : 

- installer l’électricité à Andofaharihy au moyen de panneaux solaires 
- construire un château d’eau pour que le village soit alimenté en eau. La construction mesure 8 m de haut 

et fonctionne grâce à un groupe électrogène. Le réservoir, d’une capacité de 5000 l, alimente sept bornes 
fontaines réparties dans le village 

- planter 100 arbres fruitiers dans le jardin scolaire.  
-  

4° MAISON DU TANK A LAIT 
���� Une maison a été achetée et est en cours d'aménagement. Elle est actuellement habitée par Olivier, un jeune 
professeur malgache, qui donne des cours aux élèves de l’école luthérienne et aux professeurs de l’école catholique 
d’Ambohimandroso et est responsable du projet de développement scolaire et rural à Andohafarihy. 
 
5° GESTION DES STRUCTURES AU JOUR LE JOUR 
���� Les points suivants ont été décidés avec les partenaires malgaches : 

- l’association malgache identifie les projets, établit les devis et aide à la réalisation du projet localement ; 
- la structure locale appartient dans son intégralité aux porteurs locaux du projet, qui bénéficient de 

l’intégralité des profits et assument l’intégralité des dépenses d’entretien et de fonctionnement ; 
 
6° JOURNEE DU 25 JANVIER 2004 A GRANS 
���� La journée malgache organisée par l’association a réuni 135 personnes. Elle est l’occasion pour les adhérents de se 
retrouver, mais aussi de sensibiliser les parents et amis. Tous les projets réalisés durant l’année précédente sont 
également présentés, généralement sous forme de diaporama. Enfin, une vente d’artisanat est organisée, permettant de 
financer une partie des activités. 

 
 



7° LOCAL 
���� La mairie a mis un local à la disposition de l’association. C’est là que sera entreposé le matériel devant être envoyé 
à Madagascar. 
���� Il est important de noter, à ce propos, que les livres scolaires ne sont plus ramassés : en effet, le gouvernement 
malgache a édité des ouvrages correspondant nettement plus à la réalité malgache et au niveau des élèves et les 
distribue aux écoles. Seuls les livres d’éveil peuvent éventuellement être utiles. 
 

II – PROJETS : 
���� Un repas est prévu le 23 janvier 2005, à Vernègues. Tous les projets s’étant déroulés en 2004 feront l’objet d’une 
présentation. 
���� Une vente des vêtements donnés à l’association va être organisée aux puces de Lançon le 7 novembre au matin.  
���� Une jeune fille partira donner des cours de français pendant deux mois à l’école luthérienne et à l’école catholique. 
���� Devant le nombre de projets suscités par l’association, une charte de gestion des projets a été établie. Elle définit les 
critères devant être réunis pour que l’association donne son accord à la réalisation d’un projet. 
 
Les membres du conseil d’administration sont élus pour une durée de trois ans. Le conseil a été renouvelé 
conformément aux statuts. 

 


